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ARTICLE Z, CAPITAL SOCIAL 

Le capttdl social est Ibo\ à douze mille euros (12 900 €). 

Il est di\tisiê t!l'I 12 900 PARTS, parts d'un euro (1 €) chacune, lesquelles sont attribuées comme suit : 

Monsieur Matthieu D'ALEO : 12 000 parts sociales ......................................... ci 1 à 12 000 parts

Monsieur Gérard D'ALÉO : 900 parts sociales .......................................................... ci 12 001 à 12 900 parts 

Total égal au nombre de parts composant le capital soàal : 12 900 parts sociales. 

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que les 12 900 parts 
sociales présentement créées sont souscrites en totalité par les associés, et qu'elles sont réparties 
entre les �és dans les proportions indiquées ci-dessus. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes les manières autorisées par la loi par décision 
de l'associé unique ou en vertu d'une décision collective extraordinaire des associés. 

ARTICLE 84 PARTS SOCIALES

Titre de propriété : 

La propriété des parts sociales résulte seulement des statuts, des actes qui les modifient, des cessions 
et mutations ultérieures, qui seraient régulièrement consenties, constatées et publiées. 

Droits attachés aux parts : 

Chaque part donne droit dans la répartition des bénéfices, des réserves et du boni de liquidation, à une 
fraction proportionnelle au nombre de parts existantes. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui 
sont dévolus par la loi et les statuts à la collectivité des associés ; en cas de pluralité d'associés, toute 
part sociale donne droit à une part dans les votes et délibérations. 

Indivisibilité des parts : 

Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la société. Les propriétaires indivis d'une ou plusieurs 
parts sociales sont représentés auprès de la société dans les diverses manifestations de la vie sociale 
par un mandataire unique choisi parmi les indivisaires ou les associés. En cas de désaccord, le 
mandataire est désigné en Justice, à la demande du plus diligent des indivisaires. 

ARTICLE 9, COMPTES COURANTS 

Le ou les associés peuvent laisser ou mettre à disposition de la société toutes sommes dont celle-à peut 
avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un compte ouvert au nom de l'associé. 

Les conditions de fonctionnement de ces comptes, de retrait ou de remboursement de ces sommes, 
ainsi que leur rémunération, sont déterminées par un accord entre la gérance et les intéressés. 




















